
 

Bonne nouvelle pour le développement de notre ville ! 
 
Nous avions deux projets en un pour notre Centre Sportif avec une patinoire couverte. Nous pouvons 
maintenant dire que c’est un projet 3 en 1! En effet, nous travaillons actuellement pour que la patinoire 
soit réfrigérée. Le financement de ce projet devra être mis en place en 2025. 
La première partie du coût du système sous la patinoire sera payée cette année.  
Nous allons ensuite rechercher du financement pour l’achat des compresseurs servant au système de  
refroidissement. Si de nouvelles personnes souhaitent s’impliquer monétairement pour mettre en  
fonction ce projet supplémentaire le plus rapidement possible, vous pouvez vous adresser à  
Karine Vincent au développement ou à Stéphane Bourassa aux loisirs. 
 
Nous avons également eu l’autorisation de la commission de protection du territoire agricole concernant 
l’utilisation à une fin autre que l’agriculture pour l’aménagement d’un parc forestier municipal incluant 
des sentiers pédestres, des bancs, une station d’observation et un gazebo. 
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Michel Nadeau, maire 

Les journées allongent, la nature s’éveille et nous allons enfin 

pouvoir profiter du beau temps qui s’en vient !  
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CHANGEMENET D’HEURE 

 

 

 
 
 

Le Manoir Saint-Antonin est une résidence moderne 
de 30 grands appartements (3 1/2 et 4 1/2) pour  
personnes autonomes ou personnes en légère perte 
d'autonomie.  
 
 

Vous voulez profiter d'un appartement moderne ? 
Venez nous visiter ! 
 
Saisissez l'opportunité et choisissez une vie en  
collectivité en toute sécurité, avec services. 

Pour information et réservation, vous pouvez contacter :     
              Gaétan Michaud au 418-868-4768 ou Louise L. Nadeau au 418-867-1561.  

Visites sur rendez-vous. 

Manoir Saint-Antonin 
 

16, route de l'Église, Saint-Antonin (Québec) G0L 2J0 
418 605-1829 poste 100 | manoir.st-antonin@videotron.ca 

Mai 2025 

 

OFFRE D'EMPLOI 
 

Le Manoir Saint-Antonin recrute ! 
16, route de l'Église 

Saint-Antonin, Québec G0L 2J0 
 

Venez nous rencontrer et joignez-vous à notre équipe ! 
 
Cuisinier (poste permanent de 30 h/semaine) : 

Préparer deux repas par jour et collations selon les menus préétablis; 
Préparer les assiettes pour le service aux tables selon les particularités des résidents;  
S'assurer de la propreté et la salubrité des espaces de travail; 
Travailler en collaboration avec les préposés au service aux tables; 
Faire commandes des denrées alimentaires. 
 
 
 
 
 
 
 

Personne à contacter : Louise L Nadeau, relations humaines / 418-605-1829 poste 100 
Faire parvenir votre c.v.: 
manoir.st-antonin@videotron.ca 
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RÉSUMÉ DES POINTS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 
DES SÉANCES DU CONSEIL DE VILLE 
Vous trouverez un bref résumé des points d’intérêt général qui ont été discutés lors des séances ordinaires et 
extraordinaires. Ce résumé n’engage aucunement la Ville de Saint-Antonin, seul le texte officiel du procès-
verbal a une valeur légale.  Vous  pouvez  consulter  le  texte intégral sur le site internet de la Ville de Saint-
Antonin. 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL TENUE LE LUNDI 14 AVRIL 2025 
 

APPROBATION DES DÉBROUSÉS DU MOIS D’AVRIL 2025 
Les membres du Conseil de la Ville déclarent avoir reçu la liste des dépenses incompressibles inscrites aux journaux des déboursés: 

• Du 1er au 31 mars 2025 au montant de 458 641,66 $; 
Les membres du Conseil de la Ville déclarent avoir reçu la liste des factures d’achats de paiements automatiques; 

• Du 1er au 31 mars au montant de 240 442.24 $ ; 
IL EST RÉSOLU QUE  le Conseil de la Ville de Saint-Antonin autorise le paiement des comptes pour le mois d’avril 2025 au montant de 
699 083.90 $.  
 
DIRECTION GÉNÉRALE 
JOURNÉE NATIONALE CONTRE L’HOMOPHOBIE ET LA TRANSPHOBIE 
QUE la Charte québécoise des droits et libertés de la personne reconnaît qu’aucune discrimination ne peut être exercée sur la base 

de l’orientation sexuelle, de l’identité de genre ou de l’expression de genre ; 

QUE le Québec est une société ouverte à toutes et à tous, y compris aux personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles et trans (LGBTQ+) et 

à toutes autres personnes se reconnaissant dans la diversité sexuelle et la pluralité des identités et des expressions de genre ; 

QUE malgré les récents efforts pour une meilleure inclusion des personnes LGBT, l’homophobie et la transphobie demeurent pré-

sentes dans la société ; 

QUE le 17 mai est la Journée internationale contre l’homophobie et la transphobie, que celle-ci est célébrée de fait dans de nom-

breux pays et qu’elle résulte d’une initiative québécoise portée par la Fondation Émergence dès 2003. 

QU’IL y a lieu d’appuyer les efforts de la Fondation Émergence dans la tenue de cette journée ; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin proclame le 17 mai journée internationale contre l'homophobie et la trans-

phobie et souligne cette journée en tant que telle. 

 

RENOUVELLEMENT D’ADHÉSION DE LA TABLE DE CONCERTATION DES AÎNÉS DU BAS-SAINT-LAURENT 
QUE la Ville a reçu une demande de renouvellement d'adhésion, comme membre associé, de la Table de concertation des aînés du 
Bas-Saint-Laurent (TCABSL) en février dernier; 
QUE la TCABSL est mandatée par la Ministre responsable des aînés et des proches aidants afin de concerter ses membres et la popu-
lation, en plus d’informer, de référer, d’accompagner les aînés dans leurs recherches de solutions aux problèmes du vieillissement, 
de la pauvreté et de solidarité citoyenne; 
QUE, être membre, c’est donner une meilleure visibilité aux événements locaux annuels ainsi qu’aux enjeux que sont entre autres, la 
maltraitance, l’intergénérationnel, la proche-aidance, le maintien à domicile; 
QUE, être membre, c’est aussi de participer à la Journée internationale des aînés, au prix Hommage aux aînés. La Table de concerta-
tion des aînés du Bas-Saint-Laurent, c’est une vitrine médiatique additionnelle, afin de promouvoir nos propres activités, au local et 
au régional; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin renouvelle son adhésion à la Table de concertation des aînés du Bas-Saint-
Laurent pour l'année 2025-2026 au montant de vingt dollars (20 $).  
 

PROGRAMME RÉNO RÉGION 

QUE la Société d’habitation du Québec (SHQ) a confirmé deux jours après la lecture du budget 2025-2026 du gouvernement du Qué-
bec l’abandon du programme RénoRégion, un programme essentiel pour aider les propriétaires-occupants les moins bien nantis de 
nos communautés, souvent des personnes âgées ou des familles monoparentales vivant en milieu rural, à corriger des défectuosités 
majeures à leur modeste résidence; 
QUE ce programme a permis de garder plusieurs milliers de personnes dans leur résidence, dans des milieux où fait aussi rage la crise 
du logement, où il n’y a aucun logement abordable ou encore moins d’habitations à loyer modique; 
QU’IL y a plus de mille familles sur les listes d’attente des MRC du Québec; 
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QUE la Fédération québécoise des municipalités (FQM) a demandé le 27 mars dernier au premier ministre du Québec, M. François 
Legault, de se préoccuper de nos citoyen(ne)s et familles les plus vulnérables en remédiant de façon urgente à la situation; 
QUE , bien que le programme RénoRégion ait coûté moins de 18 M$ par an à l’État québécois et qu’il ne représente que 0,0001 % des 
dépenses globales, la ministre justifie ce choix pour des raisons de saine gestion des finances publiques; 
QUE la subvention moyenne du programme est de 19 309 $, une fraction des coûts réels de construction des nouveaux logements pro-
mus par la ministre; 
QUE la FQM a déposé l’an dernier à la demande de la SHQ une série de propositions afin d’augmenter l’efficacité du programme et de 
le rendre plus accessible pour mieux répondre aux besoins à travers le Québec; 
QUE la SHQ devait lancer une version bonifiée du programme RénoRégion à la suite de ses consultations en 2025; 
QUE l’abolition de ce programme porte atteinte aux personnes les plus vulnérables de nos communautés. 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin demande au premier ministre du Québec, M. François Legault, et à sa ministre 

responsable de l’Habitation, Mme France-Élaine Duranceau : 
DE RELANCER immédiatement le programme RénoRégion pour l’année financière 2025-2026 et de s’engager à assurer son finance-
ment à long terme; 
DE RENDRE à terme le processus de bonification du programme pour assurer une plus grande accessibilité dans toutes les régions du 
Québec. 
 
PROJET PPAW MISE À JOUR DES CONVENTIONS DE PAIEMENTS FERMES 
QU’UNE convention de paiements fermes est initialement intervenue le 30 juin 2022 afin d’établir le montant et le mode de réparti-
tion des paiements fermes à être versés par une société en commandite (la « SEC ») à être constituée dans le but d’exploiter le projet 
de parc éolien Pohénégamook-Picard-St-Antonin-Wolastokuk (le « Parc éolien ») retenu au terme de l’appel d’offres A/O 2021-01 lan-
cé le 13 décembre 2021 par Hydro-Québec; 
QUE le Parc éolien ne sera pas exploité par la SEC, mais plutôt par une corporation, Énergie éolienne PPAW inc.; 
QU’IL est opportun de signer avec Énergie éolienne PPAW inc. une nouvelle convention de paiements fermes (la « Convention de paie-
ments fermes modifiée ») qui est substituée à la Convention initiale de paiements fermes; 
QU’IL est opportun de résilier la Convention initiale de paiements fermes et de procéder à la signature d’une convention de résiliation; 
QUE des projets de la Convention de paiements fermes modifiée et de la Convention de résiliation ont été dûment soumis aux 
membres du présent conseil; 
IL EST RÉSOLU QUE la Ville de Saint-Antonin est autorisée à conclure la Convention de résiliation et la Convention de paiements fermes 
modifiée; 
QUE Monsieur Michel Nadeau, maire, (la « Personne autorisée ») reçoit l'autorisation et la directive de finaliser et de signer, pour et 
au nom de la Ville de Saint-Antonin, la Convention de résiliation, la Convention de paiements fermes modifiée ainsi que tout acte, docu-
ment et instrument accessoire, avec les ajouts, les suppressions ou les autres modifications que la Personne autorisée pourrait approu-
ver, cette approbation étant attestée par la signature et la remise des documents transactionnels par la Personne autorisée.  
 
AUTORISATION DE PAIEMENT QUALINET 

QUE le local des jeunes de Saint-Antonin a subi d'importants dégâts d'eau suite à un bris de tuyau; 

QUE la compagnie Qualinet est intervenue rapidement pour effectuer des travaux nécessaires, assécher, ventiler et nettoyer; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture numéro 171-00015 à la compagnie Qualinet 

au montant de dix-neuf mille deux cent quatre-vingt-dix dollars et quinze sous (19 290,15 $) plus les taxes applicables. 

 

AUTORISATION DE PAIEMENT R+O ÉNERGIE AGRANDISSEMENT DES BUREAUX 

QUE la compagnie R+O Énergie a été mandatée pour le projet de l'agrandissement et réfection des bureaux municipaux de la ville de 

Saint-Antonin; 

QUE nous avons reçu une demande de paiement pour une partie des frais d'ingénierie mécanique et électrique, soit un montant de 

onze mille cinq cents dollars plus les taxes applicables ; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture 2301-3009 au montant de onze mille cinq 

cents dollars (11 500 $) plus les taxes applicables à la compagnie R+O Énergie.  

 

AUTORISATION DE CRÉDIT AU CLIENT 3333 

QUE le client numéro 3333 a été facturé par erreur pour l'utilisation du plastique agricole; 

QU’IL n'utilise plus de plastique agricole depuis quelques années; 
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IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise la trésorière à émettre un crédit de cinq cents dollars (500 $) au client 
numéro 3333, car il n'utilise pas de plastique agricole.  
 
AUTORISATION DE PAIEMENT PAR LE PRÉLÈVEMENT OU DÉPÔT DIRECT 
QUE la ville de Saint-Antonin paie encore par chèques les factures des comptes incompressibles tels que Hydro-Québec, Bell Canada, 

Bell mobilité, Négotel, Solutia ainsi que les cotisations de l'employeur et DAS; 

QUE ces paiements pourraient être faits par prélèvements automatiques ou dépôts directs afin d’éviter des frais de retard et de péna-

lité; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de la ville de Saint-Antonin autorise les prélèvements automatiques ou dépôts directs pour les comptes 

incompressibles tels que Hydro-Québec, Bell Canada, Bell mobilité, Négotel, Solutia ainsi que les cotisations de l'employeur et DAS. 

Il est entendu que la liste des factures ainsi payées devra être approuvée par le conseil. 

 

RÈGLEMENTS 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET « RÈGLEMENT 914-25 RELATIF AUX SYSTÈMES D’ALARMES » 

Le conseiller, Monsieur Alain Castonguay, donne avis de motion qu'il sera soumis pour adoption, lors d'une prochaine séance, le « Rè-

glement numéro 914-25 relatif aux systèmes d'alarme ». Il dépose ce projet de règlement. 

Le but de ce règlement est de remplacer le règlement 473-00 pour actualiser les obligations des utilisateurs et réviser les amendes en 

cas d'infraction. 
Le projet de règlement numéro 914-25 sera disponible, dans les prochains jours, sur le site Internet de la Ville, dans la section Projet 

de règlement, et à l'hôtel de ville.  

 

ADOPTION DU « RÈGLEMENT 9115-25 DÉCÉRÉTANT LA TARIFICATION POUR LA LOCATION DES LOCAUX, LE FINANCEMENT DE CER-

TAINS BIENS ET SERVICES DE LA VILLE DE SAINT-ANTONIN » 

QUE les articles 244.1 et suivants de la Loi sur la fiscalité municipale permettent à toute municipalité, par règlement, de prévoir que 
tout ou partie de ses biens et services soient financés au moyen d’un mode de tarification; 
QUE dans l’intérêt de la Ville de Saint-Antonin et de ses citoyens, il apparaît à propos de fixer un tarif en fonction des bénéfices reçus 
en imputant directement aux usagers les coûts ou une partie des coûts qu’ils engendrent; 
QUE les dispositions du règlement provincial sur les conditions ou restrictions applicables à l’exercice des pouvoirs de tarification des 
municipalités (chapitre F-2.1, r. 3); 
QU’IL y a lieu de regrouper certaines dispositions touchant la tarification de biens et services dans un seul règlement; 
QUE la Ville de Saint-Antonin désire abroger et remplacer les règlements 638-10, 715-14, 854-21 et 822-20; 
QU’UN avis de motion du présent règlement a été donné à la séance ordinaire tenue le lundi 10 février 2025 par le conseiller, Mon-
sieur Alain Castonguay, et que le projet de règlement numéro 911-25 a été déposé et présenté lors de cette même séance; 
QU’UNE copie du projet de règlement a été mise à la disposition du public avant la séance, au bureau de l’hôtel de ville et sur le site 
Internet de la Ville; 
QU’UNE copie du règlement a été remise aux membres du conseil dans les délais requis par la Loi; 
IL EST RÉSOLU QUE le « Règlement numéro 911-25 décrétant la tarification pour la location de locaux, le financement de certains 
biens et services de la Ville de Saint-Antonin » soit adopté.  
 
TRAVAUX PUBLICS 
AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION POUR LA LOCATION D’UN TRACTEUR POUR L’ENTRETIEN DES RUES 
QUE le Service des travaux publics doit procéder à la location d'un tracteur afin de maintenir un haut standard de qualité lors des opé-
rations de déneigement;  
QU’IL y a lieu de renouveler la « Convention de location de tracteur » avec la Ferme du Petit 5 inc. pour les 3 prochaines années aux 
mêmes conditions que la précédente ; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin loue le tracteur de modèle 930 Fend pour les saisons hivernales 2025-2026, 
2026-2027 et 2027-2028 de la Ferme du Petit 5 Inc. au montant de dix-huit mille dollars (18 000 $) plus les taxes applicables annuelle-
ment. 
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise Monsieur Carlo Brousseau, directeur général adjoint et directeur des Travaux publics, 
à signer la convention pour la location dudit tracteur. 
 
CHOIX DU SOUMISSIONNAIRE FOURTNITURE DE GAZ PROPANE 
QUE la Ville de Saint-Antonin a demandé des soumissions sur SÉAO pour la fourniture de gaz propane et des réservoirs pour une pé-
riode de deux ans, renouvelable annuellement pour 2 années supplémentaires; 
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QUE la Ville de Saint-Antonin a reçu trois soumissions, soit celle de Solugaz, de Propane Sélect et Supérieur Propane; 
QUE Propane Sélect a déposé la soumission conforme la moins élevée, au montant de soixante-seize mille huit cent quatre-vingt-dix-
huit dollars (76 898 $), établi sur une période de quatre ans, plus la TPS et la TVQ; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin octroie à Propane Sélect, le contrat de fourniture de gaz propane et des réser-
voirs pour les deux prochaines années, soit pour la période commençant le 1er mai 2025 jusqu'au 30 avril 2027, renouvelable annuelle-
ment pour deux années supplémentaires.  
 
RH ET COMMUNICATIONS 
EMBAUCHE D’UNE COORDINATRICE À LA VIE CULTURELLE ET COMMUNAUTAIRE 
QUE le nouveau poste de Coordonnateur-trice à la vie culturelle et communautaire a été affiché à l'interne et par la suite à tous; 
QUE Madame Marie-Soleil Joyal a déposé sa candidature pour le poste; 
QUE le comité de sélection a émis une recommandation favorable aux membres du Conseil de ville pour l'embauche de cette candi-
date; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin entérine la nomination de Madame Marie-Soleil Joyal au poste de Coordonna-
trice à la vie culturelle et communautaire, et ce, à compter du 8 avril 2025.  
QUE les conditions d'embauche et salariales soient en fonction de la Convention collective pour le poste de Coordonnatrice à la vie 
culturelle et communautaire de la ville de Saint-Antonin. 
 
EMBAUCHE D’UN COORDONNATEUR AUX TRAVAUX PUBLICS 

QU’UN nouveau poste de Coordonnateur aux travaux publics a été ouvert et affiché à l'interne; 

QUE Monsieur Robert Bossé a déposé sa candidature pour le poste; 

QUE le comité de sélection a émis une recommandation favorable aux membres du Conseil de ville pour l'engagement de Monsieur 

Bossé à ce nouveau poste; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise la nomination de Monsieur Robert Bossé au poste de Coordonnateur 

aux travaux publics. 

QUE les conditions d'embauche et salariales soient en fonction de la Convention collective. 

 

PROGRAMME D’AIDE AUX EMPLOYÉS 
QUE l'importance croissante qui est accordée au bien-être au travail et l'évolution de l'offre en soins virtuels, de plus en plus d'entre-
prises offrent PAE et accès à la télémédecine; 
QUE l'accès à un PAE contribue au bien-être des employés ainsi qu'à offrir un meilleur milieu de travail pour tous et que la Ville est sou-
cieuse d'offrir un environnement sein à tous ses employés; 
QUE Dialogue est le plus important fournisseur de télémédecine au pays et ayant son siège social au Québec; 
QUE le service sera proposé aux employés qui souhaitent en bénéficier;  
QUE le coût par employé est de 12.97 $ (douze dollars et quatre-vingt-dix-sept sous) mensuellement; 
IL EST RÉSOLU QUE le conseil de la ville de Saint-Antonin souhaite adhérer au programme de soins virtuels Dialogue au coût de 12.97 $ 
(douze dollars et quatre-vingt-dix-sept sous) par employé membre / par mois.  
 
INCENDIE 
AUTORISATION INSPECTION DES BORNES SÈCHES 
QUE l'importance de faire inspecter les bornes sèches afin de s'assurer de leur bon fonctionnement; 
QUE la compagnie SOS Bornes sèches nous a envoyé une soumission au montant de trois mille six cent trente-cinq dollars (3 635 $) 
plus les taxes applicables pour faire ces inspections; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accepte la soumission de SOS Bornes sèches et autorise le directeur du service 
Incendie, Monsieur Yvan Rossignol, à signer cette soumission pour procéder à l'inspection des bornes sèches.    
 
DEMANDE DE LA CRÉATION D’UNE RÉGIE INTERMUNICIPALE EN SÉCURITÉ INCENDIE À LA MRC DE RIVIÈRE-DU-LOUP 
QUE les services de sécurité incendie jouent un rôle essentiel dans la protection des citoyens, des biens et de l'environnement sur l'en-
semble du territoire de ville et des municipalités voisines; 
QUE l'efficacité, la coordination et la répartition des ressources actuelles des services de sécurité doivent être évaluées afin d'assurer 
une réponse optimale aux besoins croissants et diversifiés des communautés desservies; 
CONSIDÉRANT que la création d’une régie intermunicipale pourrait constituer une solution viable pour favoriser une meilleure gestion 

des ressources humaines, matérielles et financières des services de sécurité incendie, tout en renforçant la collaboration entre les mu-

nicipalités et villes membres; 
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QUE la formation continue et adéquate des pompiers est un élément essentiel pour assurer des services sécuritaires, modernes et 

conformes aux normes en vigueur; 

IL EST RÉSOLU QUE la ville de Saint-Antonin accepte : 

DE PARTICIPER à une analyse approfondie de la situation actuelle des services de sécurité incendie sur le territoire, 

D’ÉVALUER les solutions potentielles pour optimiser la structure des services de sécurité incendie, 

D’IMPLIQUER tous les intervenants concernés des municipalités et villes de la MRC , 

D’INTÉGRER à cette réflexion les aspects liés à la gestion et à l’amélioration de la formation des pompiers , 

DE MANDATER la MRC de Rivière-du-Loup pour coordonner et réaliser cette analyse en collaboration avec les acteurs locaux concer-

nés afin de présenter un rapport d’analyse détaillé accompagné de recommandations concrètes. 

 

URBANISME 

DATES VENTE DE GARAGE 2025 

QUE selon l'article 8.2.1.5 du règlement de zonage, le Conseil de ville doit déterminer les dates autorisées pour les ventes de garage 

sur le territoire de la Ville au début de chaque année; 

QU’UNE « Journée des puces » est organisée, en collaboration avec la bibliothèque, pour le samedi 7 juin 2025; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise les ventes de garage (vente-débarras) sur son territoire pour les dates 

suivantes : 7 et 8 juin, ainsi que les 30 et 31 août 2025, de 8 h à 18 h. Aucun permis ni inscription ne sont nécessaires. Cependant, pour 

la journée du 7 juin, si vous désirez être inscrit sur la liste des ventes de garage pour la « Journée des puces », communiquez avec ma-

dame Sylvie Ratté, à la bibliothèque.  

 

MODIFICATION DU PLAN DE CADASTRE REQUÊTES 1409579 ET 1409610 DU MTMD  

QUE dans le cadre de la préparation des plans de transfert de gestion de l’Autoroute Claude-Béchard (85), le ministère des Transports 
et de la mobilité durable du Québec constatent que les données associées aux lots 4 903 261 et 4 903 270 créés lors de la réalisation 
de la rénovation cadastrale doivent être corrigées; 
QUE le MTMD doit créer le lot 6 680 769 afin de représenter de façon distincte, le corridor de l’Autoroute Claude-Béchard (85) sous la 
gestion du ministère des Transports et de la Mobilité durable ainsi que les lots 6 680 768 et 6 680 770 étant respectivement la route du 
3e rang et une partie du Chemin du Vallon, propriétés de la ville de Saint-Antonin en vertu de la Loi sur la voirie; 
QUE toujours dans le cadre de la préparation des plans de transfert de gestion de l’Autoroute Claude-Béchard (85), le MTMD doit créer 
le lot 6 680 914 afin de conserver, par le ministère des Transports et de la Mobilité durable la propriété un terrain utilisé pour un bas-
sin de sédiments, construit aux fins de la gestion des eaux de l’Autoroute Claude-Béchard (85) ainsi que le lot 6 680 915 étant une par-
tie du Chemin de Rivière-Verte, propriété de la ville de Saint-Antonin en vertu de la Loi sur la voirie; 
QU’IL y a lieu de corriger le nom des propriétaires pour les lots modifiés, soit ceux appartenant au ministère des Transports et de la 
mobilité durable et ceux appartenant à la ville; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise la modification du plan de cadastre selon les demandes du MTMD, 

requêtes numéro 1409579 et 1409610. 

QUE Monsieur Carlo Brousseau, directeur général adjoint et directeur des Travaux publics, soit autorisé à signer, pour et au nom de la 

Ville de Saint-Antonin, tous les documents en rapport avec ces corrections. 

 

LOISIRS 

PRIX CAMP DE JOUR 
QUE les ressources humaines sont de plus en plus rares et que la concurrence salariale est très forte sur le marché du travail; 

QUE le 1er mai 2025, le salaire minimum augmentera à 16,10 $ de l'heure; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin décrète que le coût d'inscription pour le service des camps de jour sera de trois 

cent cinquante dollars (350 $) et que le coût pour le service EXTRA sera de cent quatre-vingts dollars (180 $) par inscription. 

QUE le Conseil de ville approuve le paiement des inscriptions en deux versements, soit la moitié payable à l'inscription et le second 

versement pour ou avant le 23 juin 2025. 

 

CALENDRIER DES VERSEMENTS LOCAL DES JEUNES DE SAINT-ANTONIN 
QUE la Ville de Saint-Antonin verse une aide financière, chaque année, au local des jeunes de Saint-Antonin; 
QUE le trésorier a déposé sa reddition de compte en date du 31 décembre 2024; 
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QUE pour l’année 2025, cette aide financière est de seize mille cinq cents dollars (16 500 $) pour cet organisme et est payable en deux 
(2) versements;  
IL EST RSÉOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise l'émission de deux chèques ou dépôts directs au montant de huit mille 
deux cent cinquante dollars (8 250 $) datés du 15 avril 2025 et du 30 septembre 2025.  
 
AUTORISATION DE PAIEMENT #8 CENTRE SPORTIF 
QUE les travaux effectués en mars 2025 pour la construction du centre sportif; 
QUE la firme Atelier Guy architectes a procédé à la recommandation de la demande de paiement # 8 et que notre chargé de projet les 
a approuvées; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture numéro 007640 de Construction Marcel Cha-
rest et Fils, au montant de six cent cinquante-deux mille six cent trente-quatre dollars et vingt-six sous (652 634,26 $) moins la retenue 
de 10 %, plus les taxes applicables, soit un montant total à verser de six cent soixante-quinze mille trois cent vingt-neuf dollars et 
soixante-et-un sous (675 329,61 $).  
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
Plusieurs questions ont été posées par différents intervenants.  
 
LEVÉE DE LA SÉANCE PAR LE CONSEILLER MARIO FORTIN À 20H40. 
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       Gilbert Bossé, propriétaire 

LOCATION DE MACHINERIE•FOSSE SEPTIQUE 
CHAMPS D’ÉPURATION•PLAN ET DEVIS POUR CHAMP  

D’ÉPURATION ET DE SOL• TERRE JAUNE & NOIRE 
GRAVIER 0-3/4•DÉNEIGEMENT 

1030, Route 185•Saint-Antonin•G0L 2J0 
Tél: 418 863-6842 • Cell.: 418 868-9166 • Fax: 418 863-5313 

Licence R.B.Q 8001-0408-55 

Mai 2025 

 
 
 
 
 

Patricia Morin, 
Membre de l’ANQ 

 

Service à domicile 

 

Pour prendre rendez-vous 

418-862-5013 

Hygiène et 
Soins des pieds 
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L’Autre-Toit du KRTB 
Maison d’hébergement pour les 
femmes du KRTB  et leurs  
enfants.  

Nous sommes là pour vous 

24h/24h  |  7 jours/semaine 
 
Pour votre information ou demande d’aide 

418 854-7160 
S.O.S. Violence conjugale  

1 800 363-9010 

Mai 2025 40
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  C.P. 934           
169 rue Lafontaine    
  
Rivière-du-Loup     

info@m-a-rioux.qc.ca 
www.m-a-rioux.qc.ca 

MAISON FUNÉRAIRE 
Marc-André Rioux Ltée 

Succursale   
3, rue Jean, Saint-Antonin 
418-862-2668     
418-867-4493 

 

Savannah Coiffure 
Marie-France Rioux 
Conseillère Indépendante 
Maquillage -  Épilation sourcils 
 
825, 1er Rang 
Saint-Antonin, G0L 2J0 
 
Cell. 418-860-0971 
 
 

savannahcoiffure@outlook.com 
http://MarieFranceRioux.arbonne.com 

Mai 2025 



 
 

 

960, route 185 
Saint-Antonin (Québec)  G0L 2J0 
Téléphone :   418.862.8108 
Télécopieur : 418.867.8182 

RESTO GRAND ARRÊT SAINT-ANTONIN 
 Dépanneur Couche-Tard 

Marie-Josée St-Pierre, gérante du dépanneur 
Marc Beaudoin, gérant du restaurant 
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DÉPÔT DE VÊTEMENTS  pour collecte 
FRIPERIE ANGÉLIQUE au 735-J Chemin Rivière-Verte 

Mai 2025 
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Maire, Michel Nadeau  #215 
Directrice générale, Nancy Dubé  #213 
dg@st-antonin.ca 
Directeur des travaux publics et Directeur général  
adjoint Carlo Brousseau  #221 
cbrousseau@st-antonin.ca 
Directeur adjoint des Travaux publics, François Viel  #242 
fviel@st-antonin.ca 
Trésorière et greffière adjointe, Chantal Bouchard  #212 
finances@st-antonin.ca 
Directrice des Ressources Humaines et  des Communications, Gabrielle Thibault  #234 
communications@st-antonin.ca 
Directrice du Développement et des Relations avec le Milieu, Karine Vincent  #218     
développement@st-antonin.ca  
Coordonnatrice à la vie culturelle et communautaire, Marie-Soleil Joyal #226 
msjoyal@st-antonin.ca 
Directeur du service des loisirs, Stéphane Bourassa #220 
sbourassa@st-antonin.ca 
Coordonnatrice aux loisirs , Maude Boucher  #217 
loisirs@st-antonin.ca 
Responsable de la Bibliothèque, Sylvie Ratté  #225 
biblio@st-antonin.ca 
Directeur de l’urbanisme, Éric Lemieux  #219  
elemieux@st-antonin.ca 
Inspectrices en bâtiment, Yolaine Lebel   #216 , Chloé 
Pelletier  #223          
urbanisme@st-antonin.ca 
Directeur du service incendie, Yvan Rossignol  #224 
yrossignol@st-antonin.ca 
Secrétaire à la perception, Mélissa Boucher #210 
reception@st-antonin.ca  
Secrétaire au greffe, Caroline Pinguet  #211 
greffe@st-antonin.ca 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Mai 2025 

 
 
CENTRE RÉJEAN-MALENFANT             
305, rue Principale 
 
CENTRE C. MICHEL-DESROSIERS        
712, Chemin R-Verte 
 
GYMNASE ÉCOLE LANOUETTE            
18, rue du Couvent 
 
Pour réservation, contactez Caroline Pinguet 
418-862-1056 # 211  
greffes@st-antonin.ca 

 

IMPORTANT! COMMUNICATIONS DE LA VILLE 

 
 

RÉPERTOIRE MUNICIPAL (418) 862-1056 

SALLES DISPONIBLES POUR LOCATION IMPORTANT 


